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Coiffure Mixte

www.unidegra�c.com - 02 23 16 45 82
180 x 130 mm

02 99 62 68 97

La Bouëxière - Dourdain

• Taxis toutes distances
   (gares, aéroports...)

• Transport médical conventionné

• Véhicules adaptés fauteuils roulants 
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Horaires d’ouverture de la mairie :
Lundi : 14h à 17h30
Mardi, Mercredi et Jeudi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Vendredi : 9h à 12h et 14h à 16h30
Samedi : 9h à 12h
Tél : 02 99 62 62 95
Mail : mairie@mairie-labouexiere.fr

Stéphane Piquet,
Maire

Plate forme de co-compostage  
à la Blandinière suite ... et fin !

Il y a maintenant plus de 10 ans, 
l’entreprise SAS Geval, en lien avec 

Véolia, avait tenté d’installer une plate forme 
de co-compostage à l’Est de notre commune, à 
proximité de la forêt de la Corbière. 

Le projet permettait la construction d’une dalle à 
ciel ouvert d’une surface de 1200 m² sur laquelle 
sont entreposés, puis traités des déchets verts, 
des boues de station d’épuration et des déchets 
animaux. De l’air insufflé dans le tas aurait favorisé 
le processus de fermentation pour obtenir du 
compost après broyage.

Or cette technique obsolète entraînait de fortes 
nuisances et dangers : odeurs sur un rayon de plus 
de 4 km, bruit, passage de camions, risque de 
contamination des cours d’eau et risque d’incendie 
en raison de l’échauffement des andains. 

Cet équipement aurait pu aussi dégrader l’image 
touristique et environnementale de notre commune 
et provoquer en même temps une baisse de la 
valeur des biens immobiliers.

La mobilisation de la population et en particulier 
des riverains, puis de la nouvelle équipe municipale 
avait contraint cette entreprise à reculer.

Après une dizaine d’années d’attente et de 
négociation, j’ai signé à Nantes le mercredi 24 mai 
2017 l’achat définitif des 1.4 ha au prix de 2500 
euros.

Nous avons pour projet de réhabiliter cet espace 
situé à 200 m de la forêt de la Corbière. Des 
contacts avec le Conseil Départemental sont 
positifs pour en faire un nouveau lieu d’accueil du 
public pour la forêt de la Corbière.  

Une quarantaine de places de parking et des 
espaces pique-nique sont envisagés. 

Voilà donc une affaire qui finit bien !

Merci aux élus qui ont suivi ce dossier de près 
depuis des années.

Merci aux associations et à tous les bouëxiérais qui 
ont su se mobiliser, il y a maintenant 10 ans. 

L’équipe municipale reste moteur pour finaliser un 
beau projet d’accueil du public sur le site de la 
Blandinière. 

Je vous souhaite à tous de bonnes vacances d’été.

www.unidegra�c.com - 02 23 16 45 82
180 x 130 mm

02 99 62 68 97

La Bouëxière - Dourdain

• Taxis toutes distances
   (gares, aéroports...)

• Transport médical conventionné

• Véhicules adaptés fauteuils roulants 
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L’essentiel des délibérations des conseils 
municipaux des 04 avril et 23 mai 2017
Arrêt du plu
Le conseil municipal a voté l’arrêt du PLU à l’unanimité.
Le dossier du projet de PLU, tel qu’arrêté par le conseil municipal, 
sera tenu à disposition du public.

Vote du tAux des tAxes directes locAles 2017: 
mAintien des tAux 
Compte tenu de la gestion rigoureuse des dépenses, le maintien des 
taux de fiscalité pour l’année 2017 est voté à l’unanimité, malgré les 
baisses de dotations d’Etat et les charges nouvelles (instruction des 
permis de construire, TAP...).

Taxe d’habitation 20.93
Taxe foncier bâti 16.94
Taxe foncier non bâti 39.58

Vote des budgets primitifs 2017
Tous les budgets ont été votés à l’unanimité, sauf le budget principal 
et le budget cellule commerciale à la majorité avec 5 abstentions.

créAtion d’un budget Annexe :  
« lotissement de lA tAnnerie »
Afin de permettre la poursuite du développement de notre commune 
conformément à nos objectifs de 40 logements par an, la commune 
a négocié l’achat de 16 ha situé majoritairement entre la route de 
Servon et l’allée de la Tannerie.
Afin de finaliser ce projet, un budget est créé avec une recette par 
emprunt de 1 million d’euros. 
Unanimité 

créAtion d’un budget Annexe :  
« lotissement de lA grAnde prée »
Afin de réaliser un lotissement derrière le cimetière qui permettra la 
construction d’environ 12 maisons. Il est également nécessaire de 
créer un budget.
Unanimité 

Vote des subVentions Aux AssociAtions
pour l’Année 2017
La commission vie associative a proposé au vu de la situation satis-
faisante des associations le maintien des critères validés en 2009.
Une nouvelle association l'hermine du désert participe au rallye soli-
daire 4L Trophy. Afin de soutenir les jeunes bouëxiérais dans cette dé-
marche, une subvention exceptionnelle de 700 € leur est attribuée. 
Associations : 76 952 € 
Ecole privée sous contrat : 127 716,23 € 
Unanimité 

tArifs de lA restAurAtion municipAle  
et des serVices periscolAires  
à compter du 10 juillet 2017
L’ensemble des prix est soit maintenu, soit évolue modestement  
(+ de 0.4 % ). Concernant le tarif de la restauration municipale, il 
est à noter que malgré cette faible augmentation, l’objectif pour 2017 
sera d’atteindre 30% de produits bio et 30% de produits locaux.
Unanimité

ouVerture d’une clAsse mAternelle  
bilingue breton à l’école chArles tillon
La commune doit valider la proposition de l’inspection académique 
d’ouvrir la classe breton pour la rentrée de septembre 2017.
Unanimité 

délégAtion donnée à mAdAme mArgAret
guegAn kelly, conseillère municipAle
Madame Margaret Guegan Kelly sera dorénavant déléguée au déve-
loppement du numérique sur la commune, à savoir l’accompagne-
ment de la communication, l’accompagnement des services de la 
commune sur les évolutions des systèmes informatiques et également 
un lien avec les services de l’intercommunalité.
Madame Margaret Guegan Kelly percevra une indemnité de 
175,17 € brut mensuel.
Unanimité 

projet de lA gendriniere -  
demAnde de subVention 
Après le projet réussi de revitalisation de centre bourg, l’équipe muni-
cipale propose de poursuivre sa démarche avec le manoir de la Gen-
drinière. L’objectif est de créer un espace intergénérationnel à voca-
tion à la fois commerciale, d’habitat et d’espace associatif mutualisé.
Le bailleur Neotoa accompagne la commune :
•  Rez de chaussée : un local commercial et une salle associative, 
•  Etage : 3 logements à loyers modérés,
•  Garage : transformation en salle de musique.
Sur les 835 000 euros d’investissement global du projet, la com-
mune en finance 391 000.
Des demandes de subventions sont en cours vers l’Etat, la Région et 
le Département.
Unanimité 

S O C I A L

Plan canicule

Enquête : mise en place d’une mutuelle 
communale à faible coût 

L’été arrive ! La solidarité est primordiale en cas de forte chaleur. S’il y a une personne dans votre entourage (famille, 
voisin) isolée, âgée ou en situation de handicap, n’hésitez pas à prendre des nouvelles régulièrement, lui rendre 
fréquemment visite et lui proposer de l’aide.

Le conseil d’administration du C.C.A.S. réfléchit à la 
mise en place d’une complémentaire santé peu oné-
reuse pour les retraités, les chômeurs, les non-salariés 
ou toutes autres personnes intéressées par une complé-
mentaire santé.
Une formule déjà développée dans certaines communes 
appelée contrat «groupe» ou «collectif» peut permettre 
de diminuer les coûts. 
Afin de pouvoir évaluer le besoin existant sur la com-
mune, nous vous invitons à compléter le questionnaire 
joint, et à le déposer à la mairie, au C.C.A.S., 5 rue 
Théophile Rémond, au plus tard mi-septembre 2017.

JE BOIS
RÉGULIÈREMENT

DE L’EAU

Si vous voyez quelqu’un victime
d’un malaise, appelez le 15.

Je ne bois pas
d’alcool

Je donne et
je prends

des nouvelles
de mes proches

Je maintiens
ma maison au frais :
je ferme les volets

le jour

Je mouille
mon corps et
je me ventile

Je mange
en quantité
suffi sante

J’évite les efforts
physiques

Fatigue inhabituelle Maux de têteCrampes

Propos incohérentsFièvre > 38°C Vertiges / Nausées

En période de canicule,
quels sont les bons gestes ?

En période de canicule,
il y a des risques pour ma santé,
quels sont les signaux d’alerte ?

ATTENTION
Je suis particulièrement concerné si je suis enceinte,

j’ai un bébé ou je suis une personne âgée. 

Si je prends des médicaments : je demande conseil 

à mon médecin ou à mon pharmacien.

BON À SAVOIR
À partir de 60 ans ou en situation de handicap,

je peux bénéfi cier d’un accompagnement

personnalisé. Il me suffi t de contacter ma mairie ou

mon Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).

Je d t

En présence des élus, du représentant de l'UDAF, 
des membres du C.C.A.S. et de sa famille, après 
60 ans de mariage, Mme VALLET avec son époux 
a reçu des mains de M. le Maire la médaille de 
la famille.  Cette médaille  récompense, au nom 
du préfet de Bretagne, les familles ayant plus de 
quatre enfants. La commune leur a offert quelques 
présents.

remise de lA médAille de lA fAmille  
à mme VAllet
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L’essentiel des délibérations des conseils 
municipaux des 04 avril et 23 mai 2017

ouVerture d’une clAsse mAternelle  
bilingue breton à l’école chArles tillon
La commune doit valider la proposition de l’inspection académique 
d’ouvrir la classe breton pour la rentrée de septembre 2017.
Unanimité 

délégAtion donnée à mAdAme mArgAret
guegAn kelly, conseillère municipAle
Madame Margaret Guegan Kelly sera dorénavant déléguée au déve-
loppement du numérique sur la commune, à savoir l’accompagne-
ment de la communication, l’accompagnement des services de la 
commune sur les évolutions des systèmes informatiques et également 
un lien avec les services de l’intercommunalité.
Madame Margaret Guegan Kelly percevra une indemnité de 
175,17 € brut mensuel.
Unanimité 

projet de lA gendriniere -  
demAnde de subVention 
Après le projet réussi de revitalisation de centre bourg, l’équipe muni-
cipale propose de poursuivre sa démarche avec le manoir de la Gen-
drinière. L’objectif est de créer un espace intergénérationnel à voca-
tion à la fois commerciale, d’habitat et d’espace associatif mutualisé.
Le bailleur Neotoa accompagne la commune :
•  Rez de chaussée : un local commercial et une salle associative, 
•  Etage : 3 logements à loyers modérés,
•  Garage : transformation en salle de musique.
Sur les 835 000 euros d’investissement global du projet, la com-
mune en finance 391 000.
Des demandes de subventions sont en cours vers l’Etat, la Région et 
le Département.
Unanimité 

S O C I A L

Plan canicule

Enquête : mise en place d’une mutuelle 
communale à faible coût 

L’été arrive ! La solidarité est primordiale en cas de forte chaleur. S’il y a une personne dans votre entourage (famille, 
voisin) isolée, âgée ou en situation de handicap, n’hésitez pas à prendre des nouvelles régulièrement, lui rendre 
fréquemment visite et lui proposer de l’aide.

Le conseil d’administration du C.C.A.S. réfléchit à la 
mise en place d’une complémentaire santé peu oné-
reuse pour les retraités, les chômeurs, les non-salariés 
ou toutes autres personnes intéressées par une complé-
mentaire santé.
Une formule déjà développée dans certaines communes 
appelée contrat «groupe» ou «collectif» peut permettre 
de diminuer les coûts. 
Afin de pouvoir évaluer le besoin existant sur la com-
mune, nous vous invitons à compléter le questionnaire 
joint, et à le déposer à la mairie, au C.C.A.S., 5 rue 
Théophile Rémond, au plus tard mi-septembre 2017.

JE BOIS
RÉGULIÈREMENT

DE L’EAU

Si vous voyez quelqu’un victime
d’un malaise, appelez le 15.

Je ne bois pas
d’alcool

Je donne et
je prends

des nouvelles
de mes proches

Je maintiens
ma maison au frais :
je ferme les volets

le jour

Je mouille
mon corps et
je me ventile

Je mange
en quantité
suffi sante

J’évite les efforts
physiques

Fatigue inhabituelle Maux de têteCrampes

Propos incohérentsFièvre > 38°C Vertiges / Nausées

En période de canicule,
quels sont les bons gestes ?

En période de canicule,
il y a des risques pour ma santé,
quels sont les signaux d’alerte ?

ATTENTION
Je suis particulièrement concerné si je suis enceinte,

j’ai un bébé ou je suis une personne âgée. 

Si je prends des médicaments : je demande conseil 

à mon médecin ou à mon pharmacien.

BON À SAVOIR
À partir de 60 ans ou en situation de handicap,

je peux bénéfi cier d’un accompagnement

personnalisé. Il me suffi t de contacter ma mairie ou

mon Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).

Je d t

DATE À RETENIR : 
REPAS DES AÎNÉS,  

LE DIMANCHE 22 OCTOBRE 2017
Le thème retenu cette année est «Les aînés ont du 
talent». Vous êtes chanteur, musicien, artistes en 
tout genre ..., merci de vous faire connaître auprès 
du C.C.A.S. en appelant le 02 99 62 65 60 ou en 
envoyant un mail à ccas@mairie-labouexiere.fr
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Rénovation du Préau Maisonneuve L'eau est 
précieuse, 
économisons-la !

Espace sportif couvert

Construction d’une passerelle 
Etang de Chevré

Des gradins de foot pour le stade  
de La Bouëxière

La commune a poursuivit la rénovation du site de La Maisonneuve 
avec la rénovation et l’extension du préau existant. 
Ce nouvel espace se veut multifonction et bénéficie à la vie locale 
tant pour les associations que les services périscolaires et notam-
ment le centre de loisirs sans hébergement. 
Par exemple, les palétistes bénéficient de ce nouvel espace chauf-
fé et adapté à la pratique de leur sport. 
La Halte-garderie «Doudou et Compagnie» profite également de 
cet équipement pour proposer des activités aux enfants. 
Les travaux (réalisés par des entreprises locales) ont consisté en 

la réalisation d’une extension du préau existant et la pose de fermetures par panneaux coulissants. Il a également 
été créé, dans l’extension, deux pièces indépendantes pour le stockage et le rangement, l’une pour les associations 
utilisatrices du préau, l’autre pour la halte-garderie.
Le montant total des travaux a atteint 92 193,91 € après avenants. En effet, il a été découvert lors des travaux 
des dégradations sur la structure existante causées par un nid de fourmis charpentières qui ont obligé à démolir et 
à reconstruire une travée du bâtiment existant.

Le terrain de foot a été doté de gradins. Grâce à l’apport finan-
cier de la commune, une structure en béton a pu être réalisé 
par un professionnel. Les sièges verts ont été généreusement 
cédés par le stade rennais. Les bénévoles de la section de foot 
de L’Espérance ont alors fixé les sièges à la structure en béton. 
Ces actions combinées permettent aux supporters depuis fin 
mai de bénéficier de gradins sécurisés. Merci aux bénévoles.

Afin de doter l’espace sportif couvert de toilettes, d’un local 
technique et convivial pour les sections utilisant cet équipe-
ment, la somme de 15 000 € a été votée au budget 2017 
correspondant à l’achat des matériaux. Il a été convenu avec 
l’association principale utilisatrice que les travaux seraient 
effectués par des bénévoles. 
Depuis 3 mois, les licenciés de la section pétanque sont à 
pied d’oeuvre pour la création de ces locaux qui devraient 
être achevés courant de l’été. Bravo aux bénévoles !

Une passerelle piétonne de 2 m de large sur 100 m de long a vu le jour 
pour permettre de traverser l’étang de Chevré. Cette passerelle vient en 
remplacement de celle existante qui datait de plus de 40 ans.
La nouvelle passerelle est fondée sur pieux en acacia de 3 ou 4 m de long, 
le platelage et les gardes corps sont en bois de Chêne. La mise en place des 
pieux en bois s’est faite avec une pelle amphibie à même de se déplacer 
sur l’étang. Le montant total des travaux s’élève à 77 942,35 €.

E N V I R O N N E M E N T

TOUS LES UTILISATEURS DE PESTICIDES SONT CONCERNES : PARTICULIERS, AGRICULTEURS, COLLECTIVITES, 
ET ENTREPRENEURS. 

EN CAS D’INFRACTION, LES PEINES ENCOURUES PEUVENT ALLER JUSQU’A 150 000 € ET 6 MOIS 
D’EMPRISONNEMENT. 

Panneau conforme à l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral du 1er février 2008 (Impression couleur) 

Ne traitez pas à proximité de l’eau 
AFIN DE PRESERVER LA QUALITE DES EAUX, IL EST INTERDIT D’UTILISER TOUS PESTICIDES (DESHERBANTS, FONGICIDES, INSECTICIDES)  

A MOINS DE 5 METRES MINIMUM 
DES COURS D’EAU, PLANS D’EAU

figurant sur les cartes IGN 1/25 000e. 
Consultez l’étiquette car la distance peut 
être plus importante (20, 50 ou 100m). 

DANS ET A MOINS DE 1 METRE DE LA 
BERGE DES FOSSES (MEME A SEC), COURS 
D’EAU, COLLECTEURS D’EAUX PLUVIALES, 
POINTS D’EAU, PUITS, FORAGES ne figurant 

pas sur les cartes IGN 1/25 000e. 

SUR AVALOIRS, 
CANIVEAUX ET BOUCHES 

D’EGOUT. 

L'Ille-et-Vilaine connaît cette année un fort 
déficit en pluie. 

A ce jour, nous manquons de 3 mois de 
pluie par rapport à une année à pluviomé-
trie normale. 

Cette situation a amené le Préfet à placer 
le département en état d'alerte, niveau 2. 
L'arrêté sécheresse, signé le 12 avril 2017, 
demande aux professionnels et aux particu-
liers de limiter au maximum leur consom-
mation d'eau.
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Rénovation du Préau Maisonneuve L'eau est 
précieuse, 
économisons-la !

Espace sportif couvert

Des gradins de foot pour le stade  
de La Bouëxière

La commune a poursuivit la rénovation du site de La Maisonneuve 
avec la rénovation et l’extension du préau existant. 
Ce nouvel espace se veut multifonction et bénéficie à la vie locale 
tant pour les associations que les services périscolaires et notam-
ment le centre de loisirs sans hébergement. 
Par exemple, les palétistes bénéficient de ce nouvel espace chauf-
fé et adapté à la pratique de leur sport. 
La Halte-garderie «Doudou et Compagnie» profite également de 
cet équipement pour proposer des activités aux enfants. 
Les travaux (réalisés par des entreprises locales) ont consisté en 

la réalisation d’une extension du préau existant et la pose de fermetures par panneaux coulissants. Il a également 
été créé, dans l’extension, deux pièces indépendantes pour le stockage et le rangement, l’une pour les associations 
utilisatrices du préau, l’autre pour la halte-garderie.
Le montant total des travaux a atteint 92 193,91 € après avenants. En effet, il a été découvert lors des travaux 
des dégradations sur la structure existante causées par un nid de fourmis charpentières qui ont obligé à démolir et 
à reconstruire une travée du bâtiment existant.

Afin de doter l’espace sportif couvert de toilettes, d’un local 
technique et convivial pour les sections utilisant cet équipe-
ment, la somme de 15 000 € a été votée au budget 2017 
correspondant à l’achat des matériaux. Il a été convenu avec 
l’association principale utilisatrice que les travaux seraient 
effectués par des bénévoles. 
Depuis 3 mois, les licenciés de la section pétanque sont à 
pied d’oeuvre pour la création de ces locaux qui devraient 
être achevés courant de l’été. Bravo aux bénévoles !

E N V I R O N N E M E N T

TOUS LES UTILISATEURS DE PESTICIDES SONT CONCERNES : PARTICULIERS, AGRICULTEURS, COLLECTIVITES, 
ET ENTREPRENEURS. 

EN CAS D’INFRACTION, LES PEINES ENCOURUES PEUVENT ALLER JUSQU’A 150 000 € ET 6 MOIS 
D’EMPRISONNEMENT. 

Panneau conforme à l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral du 1er février 2008 (Impression couleur) 

Ne traitez pas à proximité de l’eau 
AFIN DE PRESERVER LA QUALITE DES EAUX, IL EST INTERDIT D’UTILISER TOUS PESTICIDES (DESHERBANTS, FONGICIDES, INSECTICIDES)  

A MOINS DE 5 METRES MINIMUM 
DES COURS D’EAU, PLANS D’EAU

figurant sur les cartes IGN 1/25 000e. 
Consultez l’étiquette car la distance peut 
être plus importante (20, 50 ou 100m). 

DANS ET A MOINS DE 1 METRE DE LA 
BERGE DES FOSSES (MEME A SEC), COURS 
D’EAU, COLLECTEURS D’EAUX PLUVIALES, 
POINTS D’EAU, PUITS, FORAGES ne figurant 

pas sur les cartes IGN 1/25 000e. 

SUR AVALOIRS, 
CANIVEAUX ET BOUCHES 

D’EGOUT. 

L'Ille-et-Vilaine connaît cette année un fort 
déficit en pluie. 

A ce jour, nous manquons de 3 mois de 
pluie par rapport à une année à pluviomé-
trie normale. 

Cette situation a amené le Préfet à placer 
le département en état d'alerte, niveau 2. 
L'arrêté sécheresse, signé le 12 avril 2017, 
demande aux professionnels et aux particu-
liers de limiter au maximum leur consom-
mation d'eau.

Que dit l'arrêté sécheresse pour les particuliers ?
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Révision générale du  
Plan Local d'Urbanisme  
La révision générale du PLU de la commune est engagée depuis plus d’un an et demi. 
Ce document permet, dans le respect des lois et règlements en vigueur, de prévoir l’urbanisation, la protection des milieux 
naturels, la protection des surfaces agricoles, la possibilité de construire et d’aménager des équipements publics, de favoriser les 
déplacements par des modes doux, en résumé, de prévoir La Bouëxière de demain.
L’équipe municipale remercie chaleureusement l’ensemble des acteurs : professionnels, associations, habitants, élus et services 
de La Bouëxière et de Liffré-Cormier Communauté, pour leur contribution à la réalisation de ce document.
La prochaine étape de cette procédure est l’enquête publique qui se déroulera au mois de septembre 2017 pour une durée d’un 
mois. Nous invitons les habitants de notre commune à venir consulter le nouveau PLU et si nécessaire, de rencontrer en mairie, 
durant ses permanences, le commissaire enquêteur et d’y présenter leurs requêtes si besoin.

L'équilibre entre le développement 
urbain et le maintien du cadre de vie.
Relever les défis de la modération de la 
consommation des espaces
La définition d’objectifs chiffrés qui visent : 

Une réduction liée à l’habitat d’environ 30 % par rapport 
au scénario au « fil de l’eau » ; une réduction d’environ 
45 % des zones AU à vocation d’habitat par rapport au 
PLU en vigueur. 

Une baisse de près de 
60 % de la consom-
mation liée aux activi-
tés économiques par 
rapport à la période 
2009-2014.

Le maintien des zones 
à vocation d’équipe-
ments et la création 
de nouvelles zones 
pour l’extension de la 
station d’épuration, 
de la déchetterie et 
de l’aire d’accueil des 
gens du voyage.

Au total, une consom-
mation maximale de 
39,5 ha (36 ha réel-
lement inscrit au pro-
jet de PLU), contre un 
potentiel urbanisable 
maximum de 51 ha 
fixé dans le SCoT       

L'activité économique dans le bourg.
- Définition d’une centralité commerciale (zone UA)

-  Le règlement des zones à vocation d’habitat (UA et 
UB) permet la construction de commerces, bureaux, 
services et activités non nuisantes

            Linéaire commercial à protéger

-  Affirmer la vocation économique des zones existantes 
arrivées à maturité (il y est interdit la construction de 
tous nouveaux logements) : la zone de Bellevue et la 
zone de Bouvrot

-  Une nouvelle zone destinée à accueillir des activi-
tés de la sous - destination « Industriel ». Cette zone 
d’environ 2,7 hectares remplace une zone de 4,7 hec-
tares.

-  Maintien de la zone 
destinée à accueil-
lir le transfert de 
l’enseigne commer-
ciale de Bouvrot. Le 
règlement et l’OAP 
définie sur ce site 
empêchent la créa-
tion de tout nouvel 
ensemble commer-
cial (sont interdits 
les commerces de 
proximité inférieurs 
à 150 m² de surface 
de vente).                 

Le STECAL habitat du hameau de La Débinerie.
Offrir une alternative raisonnée à l’installa-
tion des ménages dans le bourg : le hameau 
de La Débinerie

-  La densification du secteur est autorisée par 
division parcellaire et par comblement des 
dents creuses.

-  La densification de ce hameau équivaut à la 
consommation d’1 hectare de terre agricole 
en extension du bourg.

-  Les facteurs qui ont favorisé ce choix : un 
nombre d’habitations relativement impor-
tant, un impact paysager, environnemental 
et agricole réduit et une desserte par les 
transports en commun.         

Les STECAL spécifiques.

L’équilibre entre le développement urbain et le maintien du cadre 
de vie

# Le projet de PLU
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- Le maintien des zones à vocation d’équipements et la création 
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la déchetterie et de l’aire d’accueil des gens du voyage.

Au total, une 
consommation 
maximale de 39,5 ha 
(36 ha réellement 
inscrit au projet de 
PLU), contre un 
potentiel urbanisable 
maximum de 51 ha 
fixé dans le SCoT 
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# Le projet de PLU
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- Le règlement des zones à vocation d’habitat (UA et UB) 
permet la construction de commerces, bureaux, services et 
activités non nuisantes

Linéaire commercial à protéger

- Affirmer la vocation économique des zones existantes 
arrivées à maturité (il y est interdit la construction de 
tous nouveaux logements) : la zone de Bellevue et la zone 
de Bouvrot

- Une nouvelle zone destinée à accueillir des activités de 
la sous-destination « Industriel ». Cette zone d’environ 
2,7 hectares remplace une zone de 4,7 hectares.

- Maintien de la zone destinée à accueillir le transfert de 
l’enseigne commerciale de Bouvrot. Le règlement et 
l’OAP définie sur ce site empêchent la création de tout 
nouvel ensemble commercial (sont interdits les 
commerces de proximité inférieurs à 150 m² de surface 
de vente). 
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- Le règlement des zones à vocation d’habitat (UA et UB) 
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arrivées à maturité (il y est interdit la construction de 
tous nouveaux logements) : la zone de Bellevue et la zone 
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- Une nouvelle zone destinée à accueillir des activités de 
la sous-destination « Industriel ». Cette zone d’environ 
2,7 hectares remplace une zone de 4,7 hectares.

- Maintien de la zone destinée à accueillir le transfert de 
l’enseigne commerciale de Bouvrot. Le règlement et 
l’OAP définie sur ce site empêchent la création de tout 
nouvel ensemble commercial (sont interdits les 
commerces de proximité inférieurs à 150 m² de surface 
de vente). 
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de vie
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La définition d’objectifs chiffrés qui visent : 

- Une réduction liée à l’habitat d’environ 30 % par rapport au 
scénario au « fil de l’eau » ; une réduction d’environ 45 % des 
zones AU à vocation d’habitat par rapport au PLU en vigueur. 

- Une baisse de près de 60 % de la consommation liée aux 
activités économiques par rapport à la période 2009-2014.

- Le maintien des zones à vocation d’équipements et la création 
de nouvelles zones pour l’extension de la station d’épuration, de 
la déchetterie et de l’aire d’accueil des gens du voyage.

Au total, une 
consommation 
maximale de 39,5 ha 
(36 ha réellement 
inscrit au projet de 
PLU), contre un 
potentiel urbanisable 
maximum de 51 ha 
fixé dans le SCoT 

Zone Aps
Permettre le 
développe-

ment du centre 
médical Rey-

Leroux 

Zone At
Valoriser l’acti-
vité touristique 

à l’étang de
Chevré  
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Révision générale du  
Plan Local d'Urbanisme  
La révision générale du PLU de la commune est engagée depuis plus d’un an et demi. 
Ce document permet, dans le respect des lois et règlements en vigueur, de prévoir l’urbanisation, la protection des milieux 
naturels, la protection des surfaces agricoles, la possibilité de construire et d’aménager des équipements publics, de favoriser les 
déplacements par des modes doux, en résumé, de prévoir La Bouëxière de demain.
L’équipe municipale remercie chaleureusement l’ensemble des acteurs : professionnels, associations, habitants, élus et services 
de La Bouëxière et de Liffré-Cormier Communauté, pour leur contribution à la réalisation de ce document.
La prochaine étape de cette procédure est l’enquête publique qui se déroulera au mois de septembre 2017 pour une durée d’un 
mois. Nous invitons les habitants de notre commune à venir consulter le nouveau PLU et si nécessaire, de rencontrer en mairie, 
durant ses permanences, le commissaire enquêteur et d’y présenter leurs requêtes si besoin.

L'activité économique dans le bourg.
- Définition d’une centralité commerciale (zone UA)

-  Le règlement des zones à vocation d’habitat (UA et 
UB) permet la construction de commerces, bureaux, 
services et activités non nuisantes

            Linéaire commercial à protéger

-  Affirmer la vocation économique des zones existantes 
arrivées à maturité (il y est interdit la construction de 
tous nouveaux logements) : la zone de Bellevue et la 
zone de Bouvrot

-  Une nouvelle zone destinée à accueillir des activi-
tés de la sous - destination « Industriel ». Cette zone 
d’environ 2,7 hectares remplace une zone de 4,7 hec-
tares.

-  Maintien de la zone 
destinée à accueil-
lir le transfert de 
l’enseigne commer-
ciale de Bouvrot. Le 
règlement et l’OAP 
définie sur ce site 
empêchent la créa-
tion de tout nouvel 
ensemble commer-
cial (sont interdits 
les commerces de 
proximité inférieurs 
à 150 m² de surface 
de vente).                 

Le STECAL habitat du hameau de La Débinerie.
Offrir une alternative raisonnée à l’installa-
tion des ménages dans le bourg : le hameau 
de La Débinerie

-  La densification du secteur est autorisée par 
division parcellaire et par comblement des 
dents creuses.

-  La densification de ce hameau équivaut à la 
consommation d’1 hectare de terre agricole 
en extension du bourg.

-  Les facteurs qui ont favorisé ce choix : un 
nombre d’habitations relativement impor-
tant, un impact paysager, environnemental 
et agricole réduit et une desserte par les 
transports en commun.         

Les STECAL spécifiques.

L’activité économique dans le bourg

# Le projet de PLU

- Définition d’une centralité commerciale (zone UA)

- Le règlement des zones à vocation d’habitat (UA et UB) 
permet la construction de commerces, bureaux, services et 
activités non nuisantes

Linéaire commercial à protéger

- Affirmer la vocation économique des zones existantes 
arrivées à maturité (il y est interdit la construction de 
tous nouveaux logements) : la zone de Bellevue et la zone 
de Bouvrot

- Une nouvelle zone destinée à accueillir des activités de 
la sous-destination « Industriel ». Cette zone d’environ 
2,7 hectares remplace une zone de 4,7 hectares.

- Maintien de la zone destinée à accueillir le transfert de 
l’enseigne commerciale de Bouvrot. Le règlement et 
l’OAP définie sur ce site empêchent la création de tout 
nouvel ensemble commercial (sont interdits les 
commerces de proximité inférieurs à 150 m² de surface 
de vente). 

Le STECAL habitat du hameau de La Débinerie

# Le projet de PLU

Offrir une alternative raisonnée à l’installation des ménages dans le bourg : le hameau de La Débinerie

- La densification du secteur est autorisée par division parcellaire et par comblement des dents creuses. 

- La densification de ce hameau équivaut à la consommation d’1 hectare de terre agricole en extension du 
bourg. 

- Les facteurs qui ont favorisé ce choix : 
un nombre d’habitations relativement 
important, un impact paysager, 
environnemental et agricole réduit et 
une desserte par les transports en 
commun. 

Périmètre envisagé du STECALPérimètre envisagé du STECAL

Les STECAL spécifiques

# Le projet de PLU

Zone Aps
Permettre le 
développement du 
centre médical Rey-
Leroux

Zone Ape et Apenc
Permettre le 
développement du 
centre de formation de 
La Bonnerie

Zone At
Valoriser l’activité 
touristique à l’étang de 
Chevré

Zone Ae
Permettre le maintien 
des activités 
économiques dans le 
milieu rural
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Permettre le 
développement du 
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Leroux

Zone Ape et Apenc
Permettre le 
développement du 
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La Bonnerie
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Valoriser l’activité 
touristique à l’étang de 
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des activités 
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Zone Aps
Permettre le 
développe-

ment du centre 
médical Rey-

Leroux 

Zone Ape  
et Apenc
Permettre le
développement 
du centre de 
formation de
La Bonnerie   

Zone At
Valoriser l’acti-
vité touristique 

à l’étang de
Chevré  
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Permettre le 
maintien
des activités
économiques 
dans le
milieu rural   
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Ecole Publique Charles Tillon

Vendredi 19 mai, les élèves de la classe de CM2 sont 
partis en cyclo-balade autour de l’étang de Chevré. Ils 
en ont profité pour découvrir les vestiges médiévaux du 
site comme le pont ou la motte castrale. Tous les élèves 
ont réussi sans trop de difficulté à réaliser ce parcours 
court (8,5 km au total) mais pentu… Cette sortie s’ins-

Projet vélo pour les CM2

La semaine de la Maternelle :  
du 15 au 19 mai 2017
Dans le cadre d’un projet national, l’équipe enseignante 
a choisi de participer cette année à la Semaine de la Ma-
ternelle. La thématique principale retenue par l’équipe 
enseignante était « Et si on apprenait en jouant ? ». 
Ainsi, nous avons proposé chaque jour de cette semaine 
des expériences coopératives, entre les enfants et les 
parents, qui valorisent l’interaction :
Au programme, expériences scientifiques sur l’air (La 
voiture à réaction), jeux de société et motricité (para-
chute et cirque) pour la classe de GS, jeu collaboratif et 
jeux axés sur les mathématiques pour les 2 classes de 
PS/MS, jeux de société et séance de motricité pour celle 
de MS/GS et enfin des ateliers cuisine pour les TPS/PS.

La Trame verte et bleue :  
une traduction du SCOT à l'échelle  
de la parcelle

Développer un réseau de voies douces et sécuriser la liaison A84

Zone N : Protection des vallées humides et des grandes 
liaisons naturelles
Sont autorisées, sous réserve de ne pas compromettre 
les fonctionnalités naturelles :
- Les exploitations forestières
-  Les extensions limitées des bâtiments d'habitation exis-

tants (50% pour les constructions de moins de 70 m², 
30% pour les autres) et les annexes liées aux bâti-
ments d'habitation (60 m² à une distance maximale 
de 20 m de l'habitation).

Une adaptation par rapport à l'inventaire des MNIE 
(pastillage des constructions existantes)

La Trame verte et bleue : une traduction du SCoT à l'échelle de la 
parcelle

# Le projet de PLU

Une adaptation par rapport à l’inventaire 
des MNIE (pastillage des constructions

existantes)

Zone N : protection des vallées humides 
et des grandes liaisons naturelles

Sont autorisées, sous réserve de ne pas 
compromettre les fonctionnalités 
naturelles : 

- Les exploitations forestières.

- Les extensions limitées des 
bâtiments d’habitation existants (50% 
pour les constructions de moins de 70 
m², 30 % pour les autres) et les annexes 
liées aux bâtiments d’habitation (60 m² à 
une distance maximale de 20 m de 
l’habitation).

Améliorer la liaison  
entre le bourg et l'A84

Voie douce, voie périphérique 
autour du centre ville

Centre bourg

 

22 Plan local d’urbanisme – PADD  

 
  

Maîtriser l’urbanisation Améliorer les conditions de 
déplacements 

Renforcer le niveau 
d’équipements et de services  

Mobiliser le potentiel de 
renouvellement et de 
densification du tissu urbain 

Permettre des extensions 
compatibles avec les 
orientations du SCoT 

Offrir une alternative raisonnée 
à l’installation des ménages 
dans le bourg 

 

Améliorer la liaison entre le 
bourg et l’A84 

Schéma de principe pour 
réutiliser l’ancienne voie pour 
une liaison cyclable vers la forêt 
de Rennes 

Améliorer le réseau de sentiers 
piétonniers … 
… en préservant les tronçons 
existants 

… en complétant le maillage 

 

Permettre le développement des 
services sources d'activité 
économique et d'emploi pour la 
commune (Rey Leroux et la 
Bonnerie) 

Accompagner le développement 
urbain par le renforcement du 
niveau d’équipements dans le 
bourg 
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Faire connaître la Maternelle pour mieux la reconnaître :
l’école ouverte aux parents

Ecole Publique Charles Tillon

Vendredi 19 mai, les élèves de la classe de CM2 sont 
partis en cyclo-balade autour de l’étang de Chevré. Ils 
en ont profité pour découvrir les vestiges médiévaux du 
site comme le pont ou la motte castrale. Tous les élèves 
ont réussi sans trop de difficulté à réaliser ce parcours 
court (8,5 km au total) mais pentu… Cette sortie s’ins-

crit dans un projet vélo qui va emmener les élèves du 
côté de la forêt de la Corbière ou encore à Mi-forêt où 
ils retrouvreront d’ailleurs leurs correspondants rennais 
(venus en car).
En parallèle de ces sorties, des ateliers de pratique sont 
menés à l’école et M. Desisles, policier municipal inter-
vient afin de sensibiliser l’ensemble des élèves de CM2 
à la sécurité routière et au b.a.-ba du code de la route.

Projet vélo pour les CM2

La semaine de la Maternelle :  
du 15 au 19 mai 2017
Dans le cadre d’un projet national, l’équipe enseignante 
a choisi de participer cette année à la Semaine de la Ma-
ternelle. La thématique principale retenue par l’équipe 
enseignante était « Et si on apprenait en jouant ? ». 
Ainsi, nous avons proposé chaque jour de cette semaine 
des expériences coopératives, entre les enfants et les 
parents, qui valorisent l’interaction :
Au programme, expériences scientifiques sur l’air (La 
voiture à réaction), jeux de société et motricité (para-
chute et cirque) pour la classe de GS, jeu collaboratif et 
jeux axés sur les mathématiques pour les 2 classes de 
PS/MS, jeux de société et séance de motricité pour celle 
de MS/GS et enfin des ateliers cuisine pour les TPS/PS.

Les deux objectifs principaux étaient :
•  Donner à voir aux parents ce que leurs enfants ap-

prennent à l’école maternelle, en particulier grâce au 
jeu (lieu d’apprentissage qui passe par l’accueil, le 
respect des besoins de l’enfant, le jeu, le mouvement, 
l’approche sensorielle, la socialisation)

•  Favoriser le lien entre les familles et l’école.
Le bilan de cette expérience est très positif : petits et 
grands ont apprécié ces échanges !

Développer un réseau de voies douces et sécuriser la liaison A84

La Trame verte et bleue : une traduction du SCoT à l'échelle de la 
parcelle

# Le projet de PLU

Une adaptation par rapport à l’inventaire 
des MNIE (pastillage des constructions

existantes)

Zone N : protection des vallées humides 
et des grandes liaisons naturelles

Sont autorisées, sous réserve de ne pas 
compromettre les fonctionnalités 
naturelles : 

- Les exploitations forestières.

- Les extensions limitées des 
bâtiments d’habitation existants (50% 
pour les constructions de moins de 70 
m², 30 % pour les autres) et les annexes 
liées aux bâtiments d’habitation (60 m² à 
une distance maximale de 20 m de 
l’habitation).
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Permettre le développement des 
services sources d'activité 
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niveau d’équipements dans le 
bourg 
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Le séjour s’est ter-
miné par la visite 
du Clos Lucé où 
les élèves ont 
découvert avec 
admiration les di-
verses inventions 
de Léonard de 
Vinci.

La découverte du château de Chambord et de son fa-
meux escalier a enthousiasmé les enfants. Les terrasses 
à l’étage ont permis d’apprécier un magnifique pano-
rama sur le domaine. Ensuite, la visite du château de 
Cheverny a permis aux enfants de percevoir le style de 
vie des châtelains.
Après un levé matinal le deuxième jour, les enfants ont 
visité le château de Blois marqué par l’empreinte de 
nombreux rois célèbres dont François 1er et Henri IV. 
Après le pique-nique, direction la maison de la magie 
où ils ont assisté à des spectacles et des activités autour 
de l’illusion. 
Le troisième jour du séjour, les élèves ont visité une car-
rière de Tuffeau, pierre royale qui servit à la construction 
des châteaux de la Loire. Puis, ils sont descendus à 50 
mètres sous terre afin de découvrir l’atmosphère étrange 
de la culture de champignons.

Les élèves de cycle 3 ont participé à plusieurs interventions très enri-
chissantes animées par M. Riou, membre du Syndicat Intercommunal 
du Bassin Versant de la Vilaine, sur le thème de l’eau. Des maquettes, 
des enregistrements de sons, des vidéos, des observations de paysages, 
des explorations en rivière… ont permis aux élèves de comprendre le 
trajet de l’eau sur leur commune, le parcours de l’eau domestique et 
enfin prendre conscience de la diversité végétale et animale dans cet 
élément.

Visite des châteaux de la Loire pour les CM1
et CM2 de l’école Saint Joseph

Et si on parlait de l’eau !

Une journée pour 
développer le sens du 

toucher

Ecole Privée St-Joseph

Le mardi 23 mai, la classe de TPS/PS de l’école St Joseph est 
allée aux jardins de Brocéliande ; après avoir visité le parc en 
petit train et mangé le pique-nique tant attendu, ils ont pu faire le 
parcours sensoriel pieds nus ; pas toujours facile de marcher sur 
les cailloux ou les pommes de pin… Une agréable journée qui a 
enchantée petits et grands.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les événements * 
 30 juin : Le Cinéma en Plein Air 
 1er juillet : Les 80 ans de L’Espérance  
 13 juillet : Le feu d’artifice et le bal populaire 

Présence des manèges durant toute la semaine ! 
 16 juillet : La braderie organisée par le Comité des Fêtes 

 
Le sport où vous voulez, quand vous voulez !* 
 Le terrain de BMX 
 Le skate Park 
 Le terrain Multi sport 
 Les terrains de tennis 
 Le terrain de basket 
 Les circuits de randonnées 
 Concours de pétanque ouvert à tous**** 

 Les 5 et 19 juillet  9, 19 et 23 août 
 Le Géocaching, www.geocaching.com 

Découvrez les cachettes de La Bouëxière.  
Le CME en mettra de nouvelles pour cet été ! 

 
La culture pour tous et pour tous les goûts…** 
 Le centre culturel Ménouvel       OOUUVVEERRTT  ttoouutt  ll’’ééttéé  !! 

Espace multimédias  - Accès libre et animations 
Bibliothèque -  Inscription et prêt gratuits 

 La cabine à bouquins  - livres à emporter 
 La Bibliobox+ de 1000 livres numériques en téléchargement  

 
L’espace jeunes l’Escapade (14 – 21 ans)*** 
 Activités au local (billard, baby, jeux de société, soirées…) 
 Sorties (plage, forêt, piscine, bowling, space laser…) 
 Concerts 
 Parc d’attraction 
 Et toutes les activités proposées par les jeunes ! 

Du lundi au vendredi 14h – 18h30 et 2 soirées 20h30 – 23h 
Fermé du 9 au 14 juillet et du 7 au 20 août 

 
Ils ont choisi de travailler cet été ! 
 28 jeunes âgés de 16 à 18 ans, encadrés par nos agents 

communaux, travailleront sur la commune, dans le cadre du 
dispositif « Argent de Poche ». 

 Grâce au Forum job d’été, de nombreux jeunes ont trouvé 
un emploi saisonnier. 

Bon courage à eux ! 
 
A proximité : La piscine et l’accrobranche à Liffré ! 
 
Contacts  
* Mairie : 02 99 62 62 95 – www.mairie-labouexiere.fr 
** Médiathèque : 02 99 62 69 09 - www.mediatheque-labouexiere.net 
*** L’Escapade : 02 99 04 41 44 – 06 98 82 03 17 
**** Section Pétanque de l’Espérance : 06 19 80 04 86 

A la salle 
de sports 

Tous les jeudis 
de 21 h à 23h 
Une activité 
différente 
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Le séjour s’est ter-
miné par la visite 
du Clos Lucé où 
les élèves ont 
découvert avec 
admiration les di-
verses inventions 
de Léonard de 
Vinci.

Les élèves de cycle 3 ont participé à plusieurs interventions très enri-
chissantes animées par M. Riou, membre du Syndicat Intercommunal 
du Bassin Versant de la Vilaine, sur le thème de l’eau. Des maquettes, 
des enregistrements de sons, des vidéos, des observations de paysages, 
des explorations en rivière… ont permis aux élèves de comprendre le 
trajet de l’eau sur leur commune, le parcours de l’eau domestique et 
enfin prendre conscience de la diversité végétale et animale dans cet 
élément.

Visite des châteaux de la Loire pour les CM1
et CM2 de l’école Saint Joseph

Et si on parlait de l’eau !
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 Les terrains de tennis 
 Le terrain de basket 
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 Concours de pétanque ouvert à tous**** 

 Les 5 et 19 juillet  9, 19 et 23 août 
 Le Géocaching, www.geocaching.com 

Découvrez les cachettes de La Bouëxière.  
Le CME en mettra de nouvelles pour cet été ! 

 
La culture pour tous et pour tous les goûts…** 
 Le centre culturel Ménouvel       OOUUVVEERRTT  ttoouutt  ll’’ééttéé  !! 

Espace multimédias  - Accès libre et animations 
Bibliothèque -  Inscription et prêt gratuits 

 La cabine à bouquins  - livres à emporter 
 La Bibliobox+ de 1000 livres numériques en téléchargement  
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 Activités au local (billard, baby, jeux de société, soirées…) 
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 Parc d’attraction 
 Et toutes les activités proposées par les jeunes ! 

Du lundi au vendredi 14h – 18h30 et 2 soirées 20h30 – 23h 
Fermé du 9 au 14 juillet et du 7 au 20 août 

 
Ils ont choisi de travailler cet été ! 
 28 jeunes âgés de 16 à 18 ans, encadrés par nos agents 

communaux, travailleront sur la commune, dans le cadre du 
dispositif « Argent de Poche ». 

 Grâce au Forum job d’été, de nombreux jeunes ont trouvé 
un emploi saisonnier. 

Bon courage à eux ! 
 
A proximité : La piscine et l’accrobranche à Liffré ! 
 
Contacts  
* Mairie : 02 99 62 62 95 – www.mairie-labouexiere.fr 
** Médiathèque : 02 99 62 69 09 - www.mediatheque-labouexiere.net 
*** L’Escapade : 02 99 04 41 44 – 06 98 82 03 17 
**** Section Pétanque de l’Espérance : 06 19 80 04 86 
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Tous les jeudis 
de 21 h à 23h 
Une activité 
différente 
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C U L T U R E C U L T U R E

SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Petite fillette tant aimée.
Toi qui as eu la vie brisée.
Un chauffard te l’a volée.
Que reste-t-il à tes soeurs,  
tes frères et tes amis.
Des yeux humides pour pleurer.
Ton sourire et ta joie de vivre
Resteront gravés à jamais  
dans nos coeurs.
On t’aime, Nous t’aimons, Je t’aime.
Une Demoiselle qui m’est cher.

Michel Prudo

HOMMAGE
Oh ! Toi l’artiste au regard titillant le doux coeur des enfants  
tu sais les faire rire, éclater de bonheur ne serait-ce parfois  
qu’un court instant

Eh ! Toi l’artiste aux rires éclatants, tonitruants,  
cherchant à percer la blancheur de leurs âmes innocentes,  
tu sais les remplir de folles gaietés même un bref moment,  
ta voix chantante les transporte dans un joyeux enchantement

Oui toi l’artiste au doux regard, je te le dis amoureusement  
des miracles tu sais faire dame nature t’en a donné le pouvoir,  
le pouvoir de faire aimer la vie comme une cigogne apporte la joie, le soleil, le printemps 
le pouvoir de faire aimer la vie même dans les orages les plus affolants à nos anciens,  
à tous nos malades, pour tous nos enfants différents

Amour, toujours.
Roger Massin
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C U L T U R E C U L T U R E

Animations pour les enfants
Création de magnet 
Mardi 8 août 14h30-15h30 
Grâce à du papier spécial, viens 
fabriquer un magnet à coller sur ton 
réfrigérateur.
A partir de 6 ans - 2/4   
sur inscription au 02 99 62 67 43  
ou au 02 99 62 69 09

Contes numériques 
Mercredi 9 août 17h30-18h00
La médiathèque vous propose 
une séance de contes numériques 
interactive. Viens lire et partager trois 
histoires rigolotes et superbement 
animées.
A partir de 3 ans - gratuit  
sur inscription au 02 99 62 67 43 
ou au 02 99 62 69 09

Chasse au trésor 
Vendredi 18 août 14h30-16h
Répondez aux énigmes, trouvez les 
objets cachés, découvrez les codes 
secrets en réalité augmentée dans la 
médiathèque... et vous finirez peut-
être par dénicher le trésor !
A partir de 4 ans - gratuit  
sur inscription au 02 99 62 67 43 
ou au 02 99 62 69 09

Création de conte numérique  
Vendredi 25 août - 10h30-12h
A partir d’une sélection d’extraits de 
contes, invente un récit. Raconte une 
histoire autour du fil conducteur qui 
t’est proposé. Puis rassemble tout 
dans une application pour créer ton 
conte numérique.
A partir de 6 ans - 6/3 €  
sur inscription au 02 99 62 67 43 
ou au 02 99 62 69 09

Découvrir la photo numérique
Samedi 26 août 10h-12h
La médiathèque propose à vos 
enfants de 6 à 12 ans de découvrir la 
photo numérique et la retouche photo 
à partir d’un logiciel simple.
A partir de 6 ans - 4/2 € sur 
inscription au 02 99 62 67 43  
ou au 02 99 62 69 09

Animation pour les adultes
Comprendre Gmail 
Jeudi 3 août 9h30-11h30 
Tout comprendre sur le boite mail de 
Google, trier ses mails, comprendre 
les SPAM, envoyer des pièces jointes, 
faire une présentation originale etc....
8/4  sur inscription au 02 99 62 67 43 
ou au 02 99 62 69 09

Une fin de journée en famille à la 
médiathèque 
jeu vidéo / lecture /  
jeux de société libre 
Jeudi 3 août 16h - 22h 
Envie de partager un moment en 
famille ou entre amis avec un jeu de 
société ? Envie de s’amuser avec un 
ordinateur ou une tablette ? Envie 
de découvrir des jeux avec les tous 
petits (Jeux tactiles à partir de 1 
an) ? Envie de simplement profiter 
de la bibliothèque pour lire avec ses 
enfants ? La médiathèque vous ouvre 
ses portes de 16h à 22h pour une 
fin de journée / début de soirée en 
famille ! Accès libre et gratuit. 

Création d’un livre photo 
Jeudi 10 août 9h30-11h30 
A l’heure de la photo numérique, 
l’immatériel prend le pas sur le 
papier... Et on se rend compte que 
le moment où l’on feuille un album 
pour revivre ses souvenirs disparaît... 
Afin de retrouver ce moment, venez 
apprendre en deux à créer un livre 
photo avec un logiciel gratuit.
8/4 € sur inscription au 
02 99 62 67 43 ou 02 99 62 69 09

Nettoyer sa tablette 
Vendredi 11 août 9h30-11h30
Comment prendre soin de sa tablette, 
installer un anti virus, le régler, effacer 
les fichiers qui prennent trop de place, 
supprimer les applications qui ne vous 
servent plus, tout remettre à zéro... 
Tous ces sujets seront abordés lors de 
cette séance.
8/4 € sur inscription au 
02 99 62 67 43 ou 02 99 62 69 09

La tablette et les jeux  
pour enfants
Mardi 22 août 14h30-15h30 
Comment choisir les jeux pour les 
enfants sur les store, comment 
savoir si le jeu est une application de 
confiance, comment lire les avis et les 
note ? Vous apprendrez à trouver des 
jeux, à les installer et à les supprimer 
si besoin.
4/2 € sur inscription au  
02 99 62 67 43 ou 02 99 62 69 09

Café numérique :  
téléphone portable  
Samedi 26 août à partir de 10h30 
Autour d’un café, nous aborderons 
l’actualité autour des smartphones. 
Ce moment d’échange vous permettra 
de poser des questions, de trouver 
des réponses sur l’utilisation de vos 
téléphones portables. Gratuit.
Information au 02 99 62 67 43 ou 
au 02 99 62 69 09.

Soirées événement :
Soirée jeu vidéo / lecture /  
jeux de société libre
Jeudi 3 août 20h-23h 
Envie de s’amuser avec un ordinateur 
ou une tablette ? Envie de partager 
un moment en famille ou entre amis 
avec un jeu de société ? Envie de 
simplement profiter de la bibliothèque 
pour lire avec ses enfants ? La 
médiathèque vous ouvre ses portes ! 
Gratuit. Information au 02 99 62 67 43 
ou au 02 99 62 69 09.

Soirée d’échange autour de  
la photo numérique  
et des logiciels photos 
Jeudi 24 août 20h-22h
La médiathèque vous propose un 
moment d’échange autour de la 
photo numérique, des logiciels et 
applications qui peuvent servir à faire 
des retouches photos.
A partir de 16 ans. Gratuit. 
Information au 02 99 62 67 43 ou 
au 02 99 62 69 09.

Les ateliers de l’espace multimédia
Tarif réduit : habitants de Liffré-Cormier Communauté - Tarif plein : habitants hors de Liffré-Cormier Communauté
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Etat Civil
Dans cette rubrique, nous inscrivons uniquement les 
mariages, décès et naissances qui nous sont  
communiqués à partir d’un formulaire d’autorisation

Félicitations aux heureux 
parents et bienvenue à

fête de lA musique

La programmation 2017 a été éta-
lée sur trois jours, du jeudi 8 juin 
au samedi 10 juin.
Dès le jeudi soir, et pour la pre-
mière fois à La Bouëxière, l’opéra 
de Rennes s’est déplacé grâce aux 
ondes dans notre salle André Blot. 
Près de 120 personnes, parents et 
enfants, ont apprécié la diffusion 
de « Carmen » de Georges BIZET. 
Un spectacle de qualité que nous 
espérons reconduire.
Samedi 10 juin, dès 11h, orga-
nisé dans les salons feutrés de la 
médiathèque, les chorales « La 
Croche Coeur et Les chanteurs 
des Courtils » nous ont invités à 
un apéritif chantant fort agréable.
A partir de 19h, « La scène en-
fant » a ouvert « les hostilités » 
de la soirée. Cette scène a été 
appréciée non seulement par les 
parents mais aussi par un public 
nombreux. Grâce à une météo 
invitant à la fête, près de 2 000 
personnes ont apprécié les nom-
breux groupes musicaux : Rock 
folk portugais, breton, électro… 
et auteurs compositeurs, elles se 
sont sustentées et désaltérées au-
près de nombreux commerçants 
de la place de l’Europe, au Centre 
culturel Maisonneuve...
En conclusion, 2017 est un ex-
cellent cru !! Merci à tous, vive-
ment 2018 !!

Accueil des nouVeAux hAbitAnts  
et inAugurAtion de lA pAsserelle 
Le 20 mai, lors d’une visite commentée par M. le Maire, 
les nouveaux arrivants ont pu découvrir une partie du pa-
trimoine historique de la commune (la motte Féodale, la 
chapelle de Chevré, les châteaux). Une halte à l’étang de 
Chevré a permis d’assister à l’inauguration de la nouvelle 
passerelle. Les nouveaux habitants ont pu voir également les 
établissements médicaux sociaux implantés sur la commune 
(Centre Rey Leroux, Résidence Val de Chevré …) et découvrir 
les structures du secteur économique (ZAC Maisonneuve, atelier 
relais). Cette visite a été un moment de convivialité, fait de rencontres 
et d’échanges qui s’est poursuivi autour d’un verre de l’amitié à la Mairie. Ce fut l’occasion de visiter le lieu. Cette 
matinée s’est terminée place de l’Europe par le concert organisé dans le cadre du festival Vagabondages.

PLEIN PHARE SUR … festiVAl des Arts ViVAnts – VAgAbondAges et cie
Servon-sur-Vilaine, Domagné, Domloup, La Bouëxière, Noyal-sur-Vilaine, Brécé, Broons-sur-Vilaine, Chateaugiron, Piré-sur-Seiche

Pour sa 13e édition, La Bouëxière accueillait des artistes 
de qualité.
Le jeudi 18 mai, au café La Bicyclette : Annolan, 14 
ans, passionnée par le chant, la musique et la danse. 
Cette musique lui permet d’expri-
mer ce qu’elle ressent et a déclen-
ché des émotions partagées par le 
public bouëxiérais.
Le samedi 20 mai, sur la place 
de l’Europe et autour du nouveau 
podium mobile, près de 200 per-
sonnes ont pu apprécier un spec-
tacle enfant. 
L’enfant éléphant qui met en scène 

l’AnniVersAire de plumette
Ils étaient nombreux nos tout-petits venus célébrer l’anniversaire de Plumette !

Entourée de tous ses amis, notre reine d’un jour a déballé un à un ses cadeaux  
avant de souffler les bougies de son gâteau.

Et c’est dans une ambiance colorée ,que chacun est reparti au son de la guitare et de 
la flûte avec en souvenir une toute petite plume offerte par leur nouvelle amie.

C’est devant un parterre d’une vingtaine de 
personnes que des élèves de l’école de mu-
sique La Fabrik se sont produits dans les 
locaux de la médiathèque. Une prestation 
de qualité pour ce concert pédagogique 
des plus dynamiques.  Ce fut l’occasion, 
pour le tout nouveau réseau des média-
thèques de la communauté de Liffré-Cormier, 
de se faire connaître à travers toute une série 
d’événements musicaux, proposés en divers lieux de 
notre intercommunalité. Sous la direction de leur pro-
fesseur, Cyril Bertru, les jeunes musiciens ont enchaîné 
les morceaux, en y mettant beaucoup de bonne humeur, 
avant de se prêter joyeusement au jeu des questions-ré-

en mAi fAit ce qu’il te plAit 
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Etat Civil
Dans cette rubrique, nous inscrivons uniquement les 
mariages, décès et naissances qui nous sont  
communiqués à partir d’un formulaire d’autorisation

Félicitations aux heureux 
parents et bienvenue à

DELAUNAY Maël 16 mars
AGAËSSE Antoine 25 mars
RAIMBAULT Sara 02 avril
DOMECQ COUPRIE Malo 08 avril
LARDEUX Élise  20 avril
BAZIRE Nolan  27 avril
PIOGER TRICAULT Mia 04 mai
YOCHUM Chloé 05 mai
FUCHS ROLLET Alistair 23 mai

Ils nous ont quittés... 
nos plus sincères condoléances aux familles de :

POIRIER Jean 05 avril
BETUEL Madeleine épouse MONTIGNE  10 avril
NEVEU Lucien 30 avril
MASSON Marcel 04 mai
LABBE Bernard  07 mai
BRILLET Renée veuve MASSON 18 mai
PANNETIER Roger 23 mai
CLEMENT Colette veuve DRAPEAU 30 mai
GARDAN Jean  30 mai
HOUYERE Lucienne épouse DESILLES 10 juin
LAVOCAT Hélène veuve FUSELIER 10 juin

Accueil des nouVeAux hAbitAnts  
et inAugurAtion de lA pAsserelle 
Le 20 mai, lors d’une visite commentée par M. le Maire, 
les nouveaux arrivants ont pu découvrir une partie du pa-
trimoine historique de la commune (la motte Féodale, la 
chapelle de Chevré, les châteaux). Une halte à l’étang de 
Chevré a permis d’assister à l’inauguration de la nouvelle 
passerelle. Les nouveaux habitants ont pu voir également les 
établissements médicaux sociaux implantés sur la commune 
(Centre Rey Leroux, Résidence Val de Chevré …) et découvrir 
les structures du secteur économique (ZAC Maisonneuve, atelier 
relais). Cette visite a été un moment de convivialité, fait de rencontres 
et d’échanges qui s’est poursuivi autour d’un verre de l’amitié à la Mairie. Ce fut l’occasion de visiter le lieu. Cette 
matinée s’est terminée place de l’Europe par le concert organisé dans le cadre du festival Vagabondages.

festiVAl des Arts ViVAnts – VAgAbondAges et cie
Servon-sur-Vilaine, Domagné, Domloup, La Bouëxière, Noyal-sur-Vilaine, Brécé, Broons-sur-Vilaine, Chateaugiron, Piré-sur-Seiche

Pour sa 13e édition, La Bouëxière accueillait des artistes 
de qualité.
Le jeudi 18 mai, au café La Bicyclette : Annolan, 14 
ans, passionnée par le chant, la musique et la danse. 
Cette musique lui permet d’expri-
mer ce qu’elle ressent et a déclen-
ché des émotions partagées par le 
public bouëxiérais.
Le samedi 20 mai, sur la place 
de l’Europe et autour du nouveau 
podium mobile, près de 200 per-
sonnes ont pu apprécier un spec-
tacle enfant. 
L’enfant éléphant qui met en scène 

un enfant éléphant qui avant d’être éléphant est d’abord 
un enfant à l’insatiable curiosité. Curiosité partagée par 
de nombreux enfants et parents présents sur la place.
A midi, et avant l’apéro-tapas proposé par le bar La 

Bicyclette, un concert joué par 
le groupe PALM, du folk rock qui 
plonge ses racines dans la tradi-
tion de l’Americana, une musique 
à guitares. 
Une superbe matinée, éclairée par 
un soleil radieux et un moment de 
convivialité apprécié par toutes et 
tous.

l’AnniVersAire de plumette
Ils étaient nombreux nos tout-petits venus célébrer l’anniversaire de Plumette !

Entourée de tous ses amis, notre reine d’un jour a déballé un à un ses cadeaux  
avant de souffler les bougies de son gâteau.

Et c’est dans une ambiance colorée ,que chacun est reparti au son de la guitare et de 
la flûte avec en souvenir une toute petite plume offerte par leur nouvelle amie.

C’est devant un parterre d’une vingtaine de 
personnes que des élèves de l’école de mu-
sique La Fabrik se sont produits dans les 
locaux de la médiathèque. Une prestation 
de qualité pour ce concert pédagogique 
des plus dynamiques.  Ce fut l’occasion, 
pour le tout nouveau réseau des média-
thèques de la communauté de Liffré-Cormier, 
de se faire connaître à travers toute une série 
d’événements musicaux, proposés en divers lieux de 
notre intercommunalité. Sous la direction de leur pro-
fesseur, Cyril Bertru, les jeunes musiciens ont enchaîné 
les morceaux, en y mettant beaucoup de bonne humeur, 
avant de se prêter joyeusement au jeu des questions-ré-

ponses avec leurs auditeurs captifs.
Dans le cadre de Vagabondages & Cie, 
la médiathèque a accueilli sur un temps 
d’ouverture, Samuel 
GENIN, véritable 
homme-orchestre, 

tour à tour conteur, 
musicien, prestidigi-

tateur. Avec l’aide des 
petites mains ayant participées à 
son atelier, des livres se sont ma-
térialisés comme par enchante-
ment pour ensuite contribuer à la 
création d’un arbre à livres, point 
d’orgue de cette animation.

en mAi fAit ce qu’il te plAit 
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Dimanche 24 septembre :  
2e édition de COURIR, MARCHER,  
ROULER

Tout a commencé lorsque Damien Bouvet, un 
bouëxiérais de 22 ans, est venu, à l’espace jeunes, avec 
l’envie de participer au 4L Trophy, un raid dans le désert 
marocain, destiné aux étudiants. Il recherchait un co-
équipié ; Anthony Sauvaget, 20 ans, lui aussi de La 
Bouëxière, a répondu présent. 

Immédiatement, d’autres jeunes de l’Escapade ont 
souhaité s’investir, pour aider leurs camarades à 
construire ce projet.  « C’était incroyable, tous étaient 
très emballés à  l’idée de nous accompagner dans cette 
aventure. » explique Damien, président de l’association 
et il poursuit : « Rapidement nous avons réalisé qu’il 
fallait nous organiser, c’est comme cela que, le 29 mars 
dernier, est née « L’hermine du désert », avec pour 
objectif d’engager au moins un équipage chaque année 

au 4L Trophy. » Au-delà du défi, ce raid a aussi pour but 
de soutenir l’association « Les enfants du désert ». Ainsi, 
le 15 février 2018, lorsqu’Anthony et Damien partiront, 
ils auront à bord de leur 4L des fournitures scolaires et 
autres jeux éducatifs, qu’ils seront ravis de donner aux 
enfants, qui les attendent sur leur parcours. Mais avant 
cela, il y a du pain sur la planche ! En effet, pas moins 
de 11 500€ sont nécessaires pour espérer partir. 

Les plus importantes dépenses sont l’inscription 
3 500€ et le coût de la voiture 4 000€. Pour 
récolter une telle somme, l’association organisera des 
événements. Les membres recherchent des sponsors 
et invitent tous les bouëxiérais à devenir adhérents de 
« L’hermine du désert ». Il est également possible de 
faire un don sur la plate forme Leetchi*. « Il n’y a pas de 
petits dons, la contribution de chacun est la bienvenue. 
Nous souhaiterions, que ce projet soit aussi celui de 
tous ceux, qui nous soutiennent déjà et ceux qui nous 
rejoindrons ! » précise Anthony. 

L’hermine du désert,  
une nouvelle association à La Bouëxière

UN SITE INTERNET EST EN LIGNE ET LEUR PAGE 
FACEBOOK EST, QUANT À ELLE, DÉJÀ TRÈS SUIVIE !

*https://www.leetchi.com/c/projets-de-damien-18084492

Site : http://www.lherminedudesert.fr/ 
 Email : lherminedudesert@gmail.com 

Page FB : L’hermine du désert – 4L Trophy  

V I E  E C O N O M I Q U E



V I E  D E S  A S S O C I A T I O N S

19contact n° 125 - mai 2017

Dimanche 24 septembre :  
2e édition de COURIR, MARCHER,  
ROULER

au 4L Trophy. » Au-delà du défi, ce raid a aussi pour but 
de soutenir l’association « Les enfants du désert ». Ainsi, 
le 15 février 2018, lorsqu’Anthony et Damien partiront, 
ils auront à bord de leur 4L des fournitures scolaires et 
autres jeux éducatifs, qu’ils seront ravis de donner aux 
enfants, qui les attendent sur leur parcours. Mais avant 
cela, il y a du pain sur la planche ! En effet, pas moins 
de 11 500€ sont nécessaires pour espérer partir. 

Les plus importantes dépenses sont l’inscription 
3 500€ et le coût de la voiture 4 000€. Pour 
récolter une telle somme, l’association organisera des 
événements. Les membres recherchent des sponsors 
et invitent tous les bouëxiérais à devenir adhérents de 
« L’hermine du désert ». Il est également possible de 
faire un don sur la plate forme Leetchi*. « Il n’y a pas de 
petits dons, la contribution de chacun est la bienvenue. 
Nous souhaiterions, que ce projet soit aussi celui de 
tous ceux, qui nous soutiennent déjà et ceux qui nous 
rejoindrons ! » précise Anthony. 

L’hermine du désert,  
une nouvelle association à La Bouëxière

UN SITE INTERNET EST EN LIGNE ET LEUR PAGE 
FACEBOOK EST, QUANT À ELLE, DÉJÀ TRÈS SUIVIE !

*https://www.leetchi.com/c/projets-de-damien-18084492

Site : http://www.lherminedudesert.fr/ 
 Email : lherminedudesert@gmail.com 

Page FB : L’hermine du désert – 4L Trophy  

V I E  E C O N O M I Q U E

Le nouveau coutelier-forgeron de La Bouëxière
Coutelier-forgeron depuis 4 ans, Loïc Walter, 23 ans, 
a ouvert depuis le 1er mars 2017 son propre atelier :  

« L’atelier de la gueule 
noire ». 

D’abord menui-
sier, puis tapissier 
d’ameublement, ou-
vert aux opportuni-
tés et attiré par les 
vieux outils, il de-

vient coutelier-forgeron.

Ce passionné des outils vous propose une large gamme 
de couteaux forgés à la main, ainsi que diverses créa-
tions : des étuis, bracelets ou encore des barrettes en 
cuir. Les commandes de créations originales sont aussi 
les bienvenues. 

Vous pouvez dès à présent retrouver Loïc dans son 
atelier sur rendez-vous, au lieu-dit Le Haut de la Lande. 
Il sera également présent au Salon des Entreprises 

(place de l’Europe) qui se tient le jour de la Braderie de 
La Bouëxière, le dimanche 16 juillet. 

Sur sa page facebook « l’atelier de la gueule noire », 
vous pourrez connaître, chaque début de mois, les 
marchés où il sera présent ainsi que son actualité.

Loïc est à l’affût 
d’événements 
pour exposer 
le fruit de son 
travail et à la 
recherche de 
matériaux ou 
de vieux outils. 
Il est ouvert à 
de nouvelles 
collaborations. 

Le salon des entreprises s’adressent  
aux entreprises bouëxièraises.
Il aura lieu dimanche 16 juillet, jour de la 
braderie, de 9h à 18h, place de l’Europe.
Inscrivez-vous en mairie au  

02 99 62 62 95.
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Pour tous renseignements ou commandes, contactez-le : 

latelierdelagueulenoire@laposte.net

Salon  
des Entreprises

Se faire connaître

Favoriser les 
échanges entre  
professionnelsValoriser  

ses compétences, services  
et savoir-faire
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« Le style, les éléments, renseignements, descriptions de faits ou assertions  
figurant dans ce droit d’expression sont publiés sous l’entière responsabilité de leurs auteurs  

et ne peuvent en aucun cas engager la responsabilité du directeur de publication  
ou de la commune qui sont tenus par la loi de le publier ».

Le mot de la majorité
Soutenons la poste de La Bouëxière 

Depuis 2012, l’amplitude horaire 
d’ouverture hebdomadaire du bu-
reau de poste est passée de 30h à 
18h. Notre bureau de poste est à 
nouveau visé alors qu’il était pour-
tant fréquenté par près de onze usa-
gers par heure en moyenne tout au 
long de l’année 2016.

Alors que notre commune poursuit 
un développement démographique 
et économique important, il est pro-
posé, non seulement une nouvelle 
baisse des horaires journaliers (3 
heures par jour sur 5 jours), mais 

aussi une fermeture d’été de 15 
jours. En même temps, il nous est 
indiqué des fermetures aléatoires 
liées à la gestion du personnel afin 
de garantir l’ouverture du bureau de 
poste de Liffré.

Le cycle infernal est enclenché : 
cette diminution des horaires en-
traîne une baisse de la fréquentation 
qui elle-même entraîne une baisse 
des horaires.

Dans ces conditions, considérant 
que La Poste doit rester un service 
de proximité indispensable et fiable, 
la majorité a proposé en conseil mu-

nicipal une motion votée à l’unani-
mité contre ces réductions d’ouver-
ture. 

Il vous est proposé de soutenir cette 
démarche en signant une pétition 
qui sera disponible en mairie, dans 
les commerces, sur le site internet 
et la page facebook de la commune, 
pendant tout le mois de juin.

Merci de votre mobilisation et de 
votre soutien.

L’équipe La Bouëxière dynamique et 
solidaire

Le mot de la minorité 
Le point de vue de la minorité sur 
le Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Lors des réunions de travail sur 
le PLU, l’ensemble des élus a été 
guidé par deux enjeux : protéger 
le cadre de vie d’une part, proté-
ger les terres agricoles d’autre part 
avec un urbanisme densifié (à La 
Débinerie, la division parcellaire en 
centre bourg, la construction sur les 
terrains communaux disponibles 
en centre bourg. Notre proposition 
de lotissement sur les terrains rue 
de Fougères côté lotissement saint 
Martin a été acceptée.

En revanche, plusieurs de nos pro-
positions n’ont pas été retenues :

-  Le maintien de l’identité du centre 
bourg avec la mise en place d’une 
zone de protection du patrimoine 
bâti (façades en pierre),

-  La mise en place de zone de revi-
talisation urbaine pour les lotisse-
ments « vieillissants » (place du 
général De Gaulle et place du père 
Gérard), l’objectif étant que ces 
espaces publics retrouvent un 
aspect accueillant tant pour les 

habitants comme pour l’entrée du 
bourg.

-  L’amélioration de la cohésion entre 
le « bourg historique » et le lotisse-
ment de Bouvrot notamment avec 
le départ des services techniques 
et des pompiers,

-  La création d’une zone dédiée au 
renforcement de l’actuel pôle de 
santé. 

La proposition, forte à nos yeux, 
de développement de l’économie 
de demain (l’économie numérique, 
la pluri-activité, le télé-travail, le 
coworking)  a été prise en compte.

Nous relevons que le plan de dé-
placement urbain ne démontre pas 
l’effet bénéfique pour la commune 
du raccordement à l’A84 par la Re-
posée. A notre sens, le débat reste 
ouvert quant à l’efficacité écono-
mique du désenclavement inscrit 
dans le PLU.

Enfin, Le choix de développer 
Grande Fontaine présente le défaut 
de ne pas aller vers un urbanisme 
des courtes distances, un urba-
nisme qui limite les déplacements 

en voiture, et risque de créer un 
mitage du territoire d’autant plus 
marqué si le projet de déplacement 
de la surface commerciale ne venait 
pas à se concrétiser. Dans ce cas, 
nous verrions le long de la rue de 
la Forêt une succession de zones 
urbanisées et de terres agricoles. 

Cette zone de plus de 300 lots 
sera un défi pour les équipes mu-
nicipales à venir tant en matière 
d’urbanisation du lotissement que 
sur le lien ou le maillage à reconsti-
tuer avec le bourg pour ne pas faire 
de Grande Fontaine un deuxième 
centre bourg ou un ilot urbain ex-
centré.

Mais la procédure n’est pas termi-
née et chacun pourra encore s’ex-
primer lors de l’enquête publique 
prévue à la rentrée.

Suivez-nous sur Facebook : « La 
Bouëxière, ensemble et autre-
ment »

Philippe BLANQUEFORT, Cathe-
rine CHILOUX, Sylvain HARDY, 
Alexandra CHARTIER, Jean-Marie 
LEFEVRE

modern-garagegm@wanadoo.fr

Immobilier

PHILIPPE LE CLANCHE
philippe.leclanche@safti.fr06 50 38 92 32

LA BOUËXIÈRE
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« Le style, les éléments, renseignements, descriptions de faits ou assertions  
figurant dans ce droit d’expression sont publiés sous l’entière responsabilité de leurs auteurs  

et ne peuvent en aucun cas engager la responsabilité du directeur de publication  
ou de la commune qui sont tenus par la loi de le publier ».

Le mot de la majorité
nicipal une motion votée à l’unani-
mité contre ces réductions d’ouver-
ture. 

Il vous est proposé de soutenir cette 
démarche en signant une pétition 
qui sera disponible en mairie, dans 
les commerces, sur le site internet 
et la page facebook de la commune, 
pendant tout le mois de juin.

Merci de votre mobilisation et de 
votre soutien.

L’équipe La Bouëxière dynamique et 
solidaire

Le mot de la minorité 
en voiture, et risque de créer un 
mitage du territoire d’autant plus 
marqué si le projet de déplacement 
de la surface commerciale ne venait 
pas à se concrétiser. Dans ce cas, 
nous verrions le long de la rue de 
la Forêt une succession de zones 
urbanisées et de terres agricoles. 

Cette zone de plus de 300 lots 
sera un défi pour les équipes mu-
nicipales à venir tant en matière 
d’urbanisation du lotissement que 
sur le lien ou le maillage à reconsti-
tuer avec le bourg pour ne pas faire 
de Grande Fontaine un deuxième 
centre bourg ou un ilot urbain ex-
centré.

Mais la procédure n’est pas termi-
née et chacun pourra encore s’ex-
primer lors de l’enquête publique 
prévue à la rentrée.

Suivez-nous sur Facebook : « La 
Bouëxière, ensemble et autre-
ment »

Philippe BLANQUEFORT, Cathe-
rine CHILOUX, Sylvain HARDY, 
Alexandra CHARTIER, Jean-Marie 
LEFEVRE

L’Atelier Fleuristedu

Artisan Fleuriste

N° Siret : 813 684 982 00016

Tél . 02 23 37 12 75

Place de l ’Eu rope 35340 La Bouëxière

Du M ardi au Samedi 9 h 30 à 12 h 30 • 14 h à 19 h
Dimanche e t Jou rs Fériés 9 h 30 à 12 h 30

modern-garagegm@wanadoo.fr

Immobilier

PHILIPPE LE CLANCHE
philippe.leclanche@safti.fr06 50 38 92 32

LA BOUËXIÈRE

 

 

 

 

 

 
 

Pour nous rencontrer : 

Le lundi 19h   -   le mercredi 14h et 15h 

Le jeudi 18h   -   le samedi 13h et 14h 

 

 

 

 

 

 

 
 

Pour nous rencontrer : 

Le lundi 19h   -   le mercredi 14h et 15h 

Le jeudi 18h   -   le samedi 13h et 14h 
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E.U.R.L. Pierrick PRIOUL
Artisan maçon

■ Joints de pierre
■ Béton armé
■ Terrasses
■ Dallages
■ Clôtures

Maison
Neuf
& Rénovation

15, Touche Ronde - 35340 La Bouëxière

✆ 02 99 04 41 17

Nouvelle adresse
8 rue des Tanneurs
35340 LA BOUËXIÈRE

Tél. 02 99 62 64 22 
SALLE D’EXPO.

SUR RDV 

www.carrelage-gallerand.comC25
M5
N80

M95 
J100 Noir C20

Maître Artisan Coiffeur Visagiste

Histoires d’ânes - Eve Guyot
La Bouëxière 35340 - Tél. 06 10 42 16 35

E-mail : contact@histoires-d-anes.fr
Site : www.histoires-d-anes.fr
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Nouvelle adresse
8 rue des Tanneurs
35340 LA BOUËXIÈRE

Tél. 02 99 62 64 22 
SALLE D’EXPO.

SUR RDV 

www.carrelage-gallerand.comC25
M5
N80

M95 
J100 Noir C20

Maître Artisan Coiffeur Visagiste

1 rue Saint-Martin (face à l’église)
35340 LA BOUËXIÈRE

02 99 04 48 48
À votre service depuis 1996

Vente : lait d’ânesse, savons
Interventions : écoles, foires, fêtes de villages, centres de loisirs
Visite : élevage d’ânes, animations, fêtes d’anniversaires (sur rendez-vous)
Randonnée avec un âne, balade en calèche

Histoires d’ânes - Eve Guyot
La Bouëxière 35340 - Tél. 06 10 42 16 35

E-mail : contact@histoires-d-anes.fr
Site : www.histoires-d-anes.fr

EARL Duté Philippe   ✆ 02 99 04 49 43
La Grande Fontaine   35340 LA BOUËXIÈRE
www.fermedelagrandefontaine.fr

Vendredi de 14h à 19h

et samedi de 10h à 18h

LAIT • PORC • CHARCUTERIE
CRÈMES GLACÉES • SORBETS
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AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR
ASSAINISSEMENT
TERRASSEMENT

..
06 87 05 61 69    02 99 14 91 62 MAISONS BOIS 

FÉLIOT

CHARPENTE • COUVERTURE

ISOLATION • OSSATURE BOIS

www.maisonbois-feliot.fr

4 rue des Tanneurs - ZA Bellevue - 35340 La Bouëxière

Tél. 02 99 04 42 39 - Fax 02 99 04 49 98
contact.feliot@gmail.com

Bureau permanent – 4 avenue de la Forêt
35340 LIFFRE - Service négociation : 02 99 23 53 54

Jean-Paul GATEL - Gwendal TEXIER - Catherine MENANTEAU-VAILHEN

LA BOUEXIERE Campagne
Maison en pierres sur 2100 m² de terrain. Gros oeuvre en bon état. A visiter.
Classe énergétique : Vierge  124.600 € négociation incluse

LA BOUEXIERE Centre
Maison de plain-pied indépendante sur 374 m² de terrain. Trois pièces plus cuisine et sanitaires. 
Garage accolé.
Classe énergétique : G  145.400 € négociation incluse

ERCE PRES LIFFRE Campagne
Maison ancienne entièrement rénovée. 153 m² habitable. Terrain arboré de 5 123 m². Séjour-salon 
avec cheminée. Cinq chambres.
Classe énergétique : D  259.700 € négociation incluse

Bureau permanent – LA BOUEXIERE - 5 bis, rue Théophile Rémond - Tél. : 02 99 62 62 64
RETROUVER TOUTES NOS OFFRES SUR : WWW.GATEL-TEXIER.NOTAIRES.FR

02 99 23 53 92
06 62 28 19 49

O.P. Ravalement
Enduit projeté
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MAISONS BOIS 
FÉLIOT

CHARPENTE • COUVERTURE

ISOLATION • OSSATURE BOIS

www.maisonbois-feliot.fr

4 rue des Tanneurs - ZA Bellevue - 35340 La Bouëxière

Tél. 02 99 04 42 39 - Fax 02 99 04 49 98
contact.feliot@gmail.com

02 99 23 53 92
06 62 28 19 49

O.P. Ravalement
Enduit projeté

Isolation extérieure
Joints de pierre

Peinture

Neuf et Rénovation

www.op-ravalement.fr 02 99 04 44 40
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Z
O
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par natureLe vin

2, place de l’Europe - 35340 La Bouëxière
maximezone20@yahoo.com

Cave à Vins - Fromagerie

06.84.03.01.30
02.90.78.43.12

Merci aux annonceurs. 

Si vous souhaitez  

paraître dans  

ce bulletin,  

veuillez contacter  

la mairie au 

02 99 62 62 95

Entreprise Gardan Thierry
Plâtrerie, isolation intérieure, fissure, 
raccord de plâtre, démolition, cloison, 
extension, enduits sur plafond hourdis

4 allée Robert Schumann
35340 La Bouëxière

Port. : 07 84 15 92 70
Tél. : 09 51 98 84 96

Mail : thierrygardan1@gmail.com
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Merci aux annonceurs. 

Si vous souhaitez  

paraître dans  

ce bulletin,  

veuillez contacter  

la mairie au 

02 99 62 62 95

Garage PICHOT
7, rue de Fougères - 35340 LA BOUËXIÈRE
Fax 02 99 62 61 71 garagepichot@wanadoo.fr

GARAGE PICHOT
Vente véhicules neufs et occasions, exposition

Tél. 02 99 62 65 51
Réparations toutes marques

Nettoyage de véhicules
Prêt de véhicules de courtoisie

SAV : règlement par carte en 3 ou 4 fois possible
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Vendredi 30 juin - à Maisonneuve - Cinéma en plein air - Projection du film «Joue-la comme Beckham» Tout Public (Gratuit)

Juin  

Juillet

Septembre Octobre

Août
Samedi 1er juillet
L’Espérance 
sportive fête 
ses 80 ans
RDV à 
11h30 
Complexe 
sportif 
André 
Blandin

Jeudi 13 juillet 
Cérémonie fête 
nationale
-  21h Aubade  

Rés. Val de Chevré
-  21h30 Cérémonie 

mairie - cimetière
-  22h45 Retraite  

aux flambeaux
-  23h15 Feu 

d'artifice

Dimanche 16 juillet 
Braderie
Organisée par le 
Comité des Fêtes
De 9h à 18h - Dans les 
rues de La Bouëxière

Dimanche 16 juillet
Salon des entreprises
Place de l’Europe de 
9h à 18h

Lundi 4 septembre
Don du sang
De 14h30 à 19h Salle A. Blot
Samedi 9 septembre
Forum des Associations
De 14h à 18h Salle A. Blot

Dimanche 24 
septembre
2nde édition  
de courir,  
marcher, rouler
Salle André Blot
Inscription - 6 €

Samedi 30 septembre 
Théâtre «Passage à 
l’acte»
-  15h à la résidence 

du Val de Chevré
-  21h au Moulin  

de Chevré

Dimanche 27 août 
Animations à la ferme de la Grande 
Fontaine
Théâtre avec la compagnie 
Azor : «Gabilolo à la ferme» pour les 
enfants et «Alchimicall Story» pour 
les plus grands !  
Balade, musique, jeux...
www.fermedelagrandefontaine.fr 
earldute@gmail.com 
au 02 99 04 49 43

Dimanche 22 octobre
Repas du CCAS
12h30 – Salle André Blot

LA MÉDIATHÈQUE  
VOUS ACCUEILLE CET ÉTÉ !
VOTRE MÉDIATHÈQUE RESTE OUVERTE EN PÉRIODE ESTIVALE  
AUX CONDITIONS SUIVANTES :

Juillet : horaires normaux
•  les lundis et vendredis de 16h à 18h30  

(espace multimédia en libre accès)

•  les mercredis et samedis de 10h à 12h et de 14h à 17h

Fermeture le samedi 15 juillet
Août
Les mercredis et samedis de 10h à 12h et de 14h à 17h
Reprise des horaires habituels à compter du lundi 21 août

Pour consulter notre site et notre catalogue :
www.mediatheque-labouexiere.net/ 


